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L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève 

et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe aux budgets primitifs afin 

de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

 

La présente note répond à cette obligation.  

 

Pour rappel le budget primitif est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les dépenses et 

recettes annuelles de la Communauté de Communes.  

Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  

 

Il comporte deux sections, la section de fonctionnement, qui correspond à la gestion des affaires 

courantes et récurrentes de la collectivité, et la section d’investissement, qui a vocation, par la 

programmation de dépenses structurantes et présentant un caractère plus exceptionnel, à être 

tournée vers l’avenir.  

 

Dans chacune des sections, les dépenses et recettes sont classées par chapitre et par article.  

 

Les budgets sont votés par chapitre.  

 

Contrairement à l’Etat, les collectivités territoriales doivent présenter leurs prévisions de recettes et 

de dépenses en équilibre et ce, pour chaque section. 

  

Cette note présente donc les principales informations et évolutions des budgets primitifs 2026 du 

budget principal de la communauté de communes et de ses budgets annexes (Développement 

économique, Atelier relais, Centre aquatique, Tourisme, GEMAPI, O2S, Hôpital et EHPAD, Gestion 

des Déchets ménagers et Assimilés, Mobilité)  

 

Les budgets, élaborés suivant les orientations du débat d’orientations budgétaires intervenu le 5 

mars 2026 et après examen par la commission de finances réunie le 16 avril 2026, sont proposés au 

vote le 28 avril 2026.  

 

A noter, La Communauté de communes a été retenue par le Ministère pour expérimenter le 

compte financier unique 

Dans ce cadre, La communauté de communes a changé de nomenclature depuis le 1er janvier 

2021 : passage de l’instruction M14 (plan comptable) à la M57.  Cette nouvelle nomenclature 

comptable est à ce jour généralisée à toutes les collectivités.  

Cette instruction a été conçue pour mieux identifier les compétences susceptibles d’être exercées 

par les collectivités territoriales  

Les principales nouveautés induites par la M57 sont : 

• La production de nouveaux états financiers (bilan, compte de résultat unique regroupant le 

compte de gestion et le compte administratif)  

• Une nomenclature par nature plus développée ;  

• La production d’une nouvelle nomenclature par fonction  

• L’application de nouvelles règles d’amortissement  

• La nécessité d’une dématérialisation totale des actes budgétaires   

• Une révision des ratios financiers, en particulier sur la solvabilité de la collectivité et ses 

marges de manœuvre financières.  

Les budgets ont été établis avec la volonté : 

- De maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des 

services publics en tenant compte des baisses des dotations et compensations de l’Etat 

- De contenir la dette  

- De mobiliser les co-financements chaque fois que possible.  
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Les projets de budgets sont consultables, ainsi que cette note, au siège de la Communauté de 

Communes, aux horaires habituels d’ouverture, ou sur le site internet de la Communauté de 

Communes.  

 

 

 
I. BUGDET PRINCIPAL 

 

Le projet de budget atteint un volume global 30 265 147.92 euros, dont 27 081 286.38 euros en 

fonctionnement et 3 183 861.54 euros en investissement.  

Le budget s’équilibre sans augmentation de la fiscalité professionnelle et sans évolution des taxes 

ménages : taxe sur les propriétés foncières bâties et non bâties, taxe d’habitation sur les résidences 

secondaires 

A noter que les effets conjugués de la perte d’autonomie fiscale en matière de pouvoir de taux, 

des conséquences budgétaires et organisationnelles de l’inflation constatée, l’évolution de 

certaines dépenses incompressibles invitent à une extrême rigueur dans les procédures 

d’élaboration des budgets pour l’exercice 2026 et suivants 

La suppression de la taxe d’habitation (TH) sur les résidences principales depuis 2021 au niveau 

local, a comme conséquence de modifier le panier de ressources des collectivités locales. Les 

Etablissement Public à Coopération Intercommunale (EPCI) qui percevaient de la TH sur les 

résidences principales perçoivent dorénavant une fraction de la TVA nationale. 

A noter que les EPCI conservent le produit de la TH sur les résidences autres que principales 

(résidence secondaire, …). Mais le taux de la TH appliqué sur le territoire de l’EPCI reste égal au 

taux appliqué sur son territoire en 2019. 

 

La réduction de 50% des valeurs locatives des établissements industriels impacte les bases de taxe 

foncière sur les propriétés bâti (TFPB) et la Contribution Foncière des Entreprises (CFE). Cette perte 

de ressources est compensée par l’Etat en vertu des dispositions de l’article 29 de la loi de Finances 

pour 2021. 

Bien qu’il ne s’agisse plus d’une ressource locale depuis 2023, il convient de noter que le PLF 2026 

prévoit d’anticiper la suppression progressive de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

(CVAE), qui avait été reportée par la loi de finances pour 2025.  

Le taux de CVAE devrait ainsi baisser en 2026, puis 2027, pour aboutir à 0 en 2028.  

La loi de finances pour 2026 impose une contribution très importante aux collectivités locales, 

notamment aux intercommunalités. 

Et notamment la pénalisation des territoires industriels : Les différentes mesures du PLF 2026 touche 

particulièrement les territoires industriels. Elles conduisent ainsi à affaiblir le lien entre la politique de 

développement des intercommunalités et ses retombées financières, désincitant ainsi les 

intercommunalités à accueillir et développer des activités industrielles.  

L’effet de ciseaux annoncé depuis plusieurs années se concrétise plus rapidement que prévu et 

conduit aujourd’hui à adopter un projet fiscal prudent. Il faut être bien conscient des contraintes 

qui pèsent à long terme sur les prospectives financières de la collectivité et qui devront l’amener à 

engager un travail fiscal et financier prospectif à l’échelle du bloc local (Communauté + 

communes). 
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1. Section de fonctionnement  

 

Synthèse :  

 

a) Les dépenses de fonctionnement  

Le total des dépenses de fonctionnement 2026 s’élève à la somme de 27 081 286.38 euros soit une 

hausse de 2.7 %. Cette hausse est liée : 

• à l’augmentation des dotations aux provisions (article 6811) pour procéder à la 

régularisation des amortissements    

• a l’augmentation des couvertures de déficits des budgets annexes 

• à l’augmentation des charges personnels   

 

 

- Evolutions nationales connues : 

- hausse de 3 points du taux des cotisations vieillesse affectée à la CNRAL (lissage de 

la hausse de 12 points sur 4 ans) 

- impact en année pleine de l’augmentation du SMIC décidée en janvier 2026 

(prime différentielle) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 



Présentations brèves et synthétiques des budgets de l’exercice 2026 - CC du 28/04/2026  6 

 

  
 

 
 

 

 

 

Les charges à caractère général (chap 11) regroupent pour l’essentiel les charges de 

fonctionnement des structures et des services : eau, électricité, téléphone, chauffages, 

carburants, fournitures administratives, frais d’affranchissement, contrat de prestations  (Jeunesse, 

contrat local de santé, Maison des Services Publics…) fournitures et travaux d’entretien des 

bâtiments, travaux d’entretien du patrimoine communautaire, des espaces verts, frais de 
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transport, impôts et taxes payés, primes d’assurances, frais de reprographie, contrats de 

maintenance etc.  

 

Les charges de personnel et frais assimilés (chap 012) sont constituées de l’ensemble des dépenses 

afférentes au personnel de la communauté de communes. Le personnel de la Communauté de 

Communes est composé de 98 emplois budgétaires, ce qui se traduit en réalité par la 

collaboration de 77 agents, correspondant approximativement à 73.41 ETP pour une masse 

salariale prévisionnelle de 5 046 300 euros.  

Les charges de personnel évoluent par rapport aux prévisions budgétaires de 2026 en tenant 

compte de :  

• Recrutements de saisonniers : 5 conseillers en séjour saisonniers sur 6 mois et 4 saisonniers sur 

2 mois ; 2 ou 3 saisonniers pour les services techniques ; 

• Les modalités d’attribution du CIA (Complément Indemnitaire Annuel) ont été modifiées au 

cours septembre 2025 avec effet au 1er janvier 2026, cela pourra avoir un impact sur le 

budget 2026.  

• Certaines procédures de recrutement doivent être engagées pour le remplacement de 

certains agents et/ou le renouvellement des contrats de certains agents contractuels de 

droit public  

• Des nominations interviendront en 2026 suite à des réussites aux concours ou examens 

professionnels ou encore suite à certains avancements de grade 

•  

 

 

Les atténuations de produits (chap 14) contiennent les dépenses liées au reversement du FNGIR 

(Fond National de Garantie Individuelle des Ressources), les attributions de compensations versées 

aux communes membres suite à la mise en place de la FPU (Fiscalité Professionnelle Unique) et les 

restitutions éventuelles au titre des dégrèvements sur les contributions directes. 

 

Les autres charges de gestion courante (chap 65) regroupent principalement les dépenses liées aux 

subventions et participations aux divers organismes, les partenariats financiers et la couverture des 

déficits des budgets annexes, ainsi que les indemnités des élus.  

 

Les charges financières (chap66) correspondent principalement au remboursement des intérêts de 

la dette. 

 

Il convient d’ajouter à ces chapitres qui constituent les dépenses réelles de fonctionnement :  

  

- Les opérations d’ordre de transfert entre sections. Il s’agit ici de la dotation aux 

amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles, pour un montant en 2026 de 1 934 

369.47 euros 

 

b) Les recettes de fonctionnement 

 

Le total des recettes de fonctionnement s’élève à 21 951 565.26 euros en 2026 auquel 

s’additionnement 5 129 721.12 € euros correspondant au résultat reporté.  
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Les atténuations de charges (chap 013) comprennent notamment les remboursements de 

rémunérations et charges du personnel. 

 

Les produits des services, domaine et ventes diverses (chap 70) sont constitués principalement par 

les paiements effectués par les familles dans le cadre des accueils de loisirs, des prestations 

diverses faisant l’objet de facturation par le biais notamment des régies.  

 

Les impôts et taxes (chap 73) correspondent à la perception des taxes foncières, La TASCOM, 

L’IFER, les éventuelles attributions de compensation reçues, le FNGIR (en recettes), le FPIC. 

 

Les taux d’imposition pour 2026 n’augmenteront pas, excepté le taux de taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères (TEOM) conformément à la délibération de 2024 actant l’augmentation du 

taux et seraient fixés comme suit : 
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TH sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale : 

3.94 % 

TF : 5.01% 

TFNB : 8.00 % 

CFE : 26 86 % 

 

Il a été décidé d’augmenter à partir de 2024 le taux de TEOM sur l’ensemble du territoire. 

Conformément à la délibération de 2024, le taux de TEOM passera de 12 % à 13 % en 2026. 

 

La Taxe GEMAPI a été arrêtée sur la base d’un produit attendu fixé à 750.000 euros.  

 

Les dotations, participations et subventions (chap 74) correspondent principalement aux dotations 

de l’Etat (Dotation forfaitaire, dotation de compensation). Ce chapitre contient aussi les 

participations des différents financeurs (CAF, départements, régions) et les compensations au titre 

des exonérations fiscales consenties par l’Etat.  

 

Les autres produits de gestion courante (chap 75) regroupent notamment les revenus des 

immeubles, les loyers perçus. 

 

Les produits exceptionnels (chap 77) correspondent à des encaissements inhabituels (par exemple 

les remboursements de sinistres par les assurances). 

 

A cela s’ajoute au chapitre 042, les opérations d’ordre de transfert entre section correspondant 

aux immobilisations incorporelles. 

 

2. La section d’investissement  
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a. Les dépenses d’investissement 

 

Les principaux investissements prévus en 2026, au budget principal correspondent tout ou 

partiellement aux opérations suivantes :  

 

• Etudes concernant l’élaboration, la modification et les révisions des documents 

d’urbanisme(PLUI, étude schéma des eaux pluviales, étude recul du trait de côte…. ) 

• Maîtrise d’œuvre lancée dans le cadre du redéploiement des services au siège de la CCVS 

dans une démarche de sobriété énergétique et d’intégration urbaine 

• Fond d’accompagnement financier aux projets d’intérêt communautaire portés par les 

communes membres (Dossiers 2025) 

• Acquisition de différents matériels  

• Logiciels informatiques 

• Matériels et outillages pour le service technique 

• Remplacement et acquisition de véhicules 

• Travaux divers - patrimoine communautaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Présentations brèves et synthétiques des budgets de l’exercice 2026 - CC du 28/04/2026  11 

 

 

Quelques données descriptives et ratios  

 

 

b.  

c.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Le ratio concernant les produits d’impositions directes tient compte de la suppression de la TH, de la réduction de moitié des 

bases d’imposition de la fiscalité économique et de la suppression pour moitié de la CVAE 

 

b. Les recettes d’investissement 

 

Les recettes d’investissement sont principalement constituées des subventions d’investissements 

prévues, et versées par l’Etat, les Régions, les départements et la CAF (logiciel service jeunesse). 

 

 

Etat de la dette  
 

 

 
 

  2025 

Population municipale 36 224 

Population Insee 36 224 

Population DGF 42 846 

CIF 0,256586 

Dépenses réelles de fonctionnement / population 550.33 

Produits des impositions directes / population 249.50* 

Recettes réelles de fonctionnement / population 610.69 

Encourt de la dette / population 119.24 

DGF/population 69.60 
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La dette en capital par habitant au 1er janvier 2026 est de 119.24 euros par habitant contre  273.74 par 

habitant au 31 décembre 2016,  
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II. Les BUDGETS ANNEXES 

 

1) DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
 

 
 

Au côté des régions Haut-de-France et Normandie, la CCVS continue en 2026 à participer aux 

dispositifs d’aides complémentaires mis en place à destination entreprises.  
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Les dépenses d’investissement correspondent aux principales opérations suivantes : 

- Finalisation des travaux d’aménagement phase 3 Ponts et Marais 

- Aides aux entreprises  

 

2) IMMOBILIER LOCATIF D’ENTREPRISE 

 

Immobilier Locatif d’Entreprise est la nouvelle dénomination depuis le 1er janvier 2024 du budget annexe 

« Atelier Relais » 

 

Il s’agit d’un budget qui présente peu de mouvements. Ceux-ci correspondent globalement au 

financement par emprunt de la construction (remboursements), à la perception des loyers et à des 

acquisitions immobilières 
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3)  CENTRE AQUATIQUE 
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Ce budget reprend les dépenses liées à l’opération de construction du centre aquatique et à son 

exploitation par le biais d’une délégation de service public. A noter que la délégation de Service 

Public a été conclue avec un nouveau délégataire depuis le 1er janvier 2026 pour une durée 

contractuelle de 5 ans. 

 

Dans le montant des compensations 2026 a été prévu : 

- La compensation contractuelle 

- La régularisation de l’indexation 2025 

- La compensation de l’indexation provisoire 2026 

 

Des travaux d’aménagement et de remise en état sont inscrits au budget 2026. 
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4) TOURISME  
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Les principaux investissements portés par ce budget sont :  

 

 

- Les aides à l’investissement destinés aux acteurs du nautisme 

- Des frais d’études signalétiques sur les chemins de randonnées 

- Matériel pour le point plage 

- Du matériel informatique 

- Création d’un parcours artistique 

- La création d’un pôle multimodal dans le cadre de la requalification de la gare Le Tréport-Mers en 

Maison du Tourisme et des mobilités. (projet réparti entre le budget Toursime et le budget Mobilité). 

 

 

 

5) GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des inondations) 

 

Il s’agit d’un budget constitué à l’appui de la compétence GEMAPI rendue obligatoire depuis le 1er 

janvier 2018. La perception de la taxe GEMAPI impose la mise en place d’un budget spécifique 

afin d’assurer la traçabilité de la fiscalité dédiée.  

De nombreux aléas pèsent sur la collectivité en termes de projections financières concernant cette 

compétence. La défense contre la mer, dans un territoire bordé d’un trait de côte problématique 

(3 systèmes d’endiguement, des cordons de galets et des falaises victimes d’érosion) et la gestion 

de 2 rivières avec des fonds de vallées frappés par des PPR imposent la plus grande prudence 

quant à l’élaboration de ce budget.  

Les aléas climatiques imposent à la Communauté de Communes la réalisation ponctuelle et 

souvent dans l’urgence de travaux de confortement des ouvrages. Pour la réalisation de cette 

compétence, la Communauté de Communes finance également des partenariats avec : le 

Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard, l’EPTB de l’Yères, le SIAEEV, Le Syndicat de la 

Vimeuse, le Syndicat Mixte du littoral 76 entre autres. 
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6) O2S « Sport Santé bien être » 

 

Par délibération en date du 15 décembre 2020, le conseil Communautaire de CCVS s’est prononcé 

en faveur de la création d’un budget annexe “O2S Sport, Santé, Bien-être”.  

Ce projet s’inscrit parallèlement dans le cadre du renouvèlement de notre Contrat Local de Santé 

conclu avec l’Agence Régionale de la Santé, favorisant le développement de programmes 

d’amélioration de la santé des habitants du territoire  

 

Les crédits inscrits en 2026 vont permettre d’actualiser les contrats de maintenance, de blanchisserie 

d’analyse de l’eau et fournitures constituant les charges de structures de l’établissement et optimiser 

le label Maison de Sport Santé. 

 

Les principaux investissements portés par ce budget sont : 

 

- L’acquisition de machines  

- L’agencement et l’entretien de l’équipement 
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7) Hôpital et EHPAD 

 

Dans le cadre son soutien au projet de relocalisation de l’Hôpital et de l’EHPAD de la ville d’Eu, afin 

plus précisément d’assurer la maîtrise foncière en procédant à l’acquisition des terrains nécessaires 

à la relocalisation, le Conseil Communautaire a décidé par délibération en date du 6 décembre 

2022 de créer au 1er janvier 2023 un budget annexe dénommé « budget annexe Hôpital et 

EHPAD » afin d’isoler les dépenses et recettes, en fonctionnement et en investissement qui seraient 

supportées ou encaissées, en lien avec le projet. 

 

 

 
 

Pour permettre le financement de la maîtrise foncière nécessaire dans le cadre du soutien de la 

Communauté de Commune au projet de relocalisation de l’Hôpital-EHPAD, porté par le 
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Groupement Hospitalier Caux Maritime dont dépend le Centre Hospitalier et l’EHPAD de la Ville 

d’Eu, la CCVS a contracté en 2023 un emprunt de 550 000 € sur durée de 15 ans. 
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8) Gestion des déchets ménagers et assimilés 

 

La communauté de Communes des Villes Sœurs est compétente en matière de collecte, transport, 

stockage, tri et traitement des déchets ménagers et déchets assimilés depuis 2004, compétence 

rendue obligatoire. 

 

Jusqu’en 2023, l’ensemble des recettes et des dépenses du service « de collecte, transport, 

strockage, tri et traitement des déchets ménagers et déchets assimilés » était retracé au sein du 

budget principal sous une fonction spécifique permettant ainsi d’afficher le coût du service. 

 

Dans un double objectif de lisibilité et de transparence, le Conseil Communautaire par délibération 

en date du 5 décembre 2023 a décidé de créer un budget annexe dédié à la compétence. 

Le financement de ce budget annexe dédié est en partie assuré par la Taxe d’Enlèvement des 

Ordures Ménagères (TEOM) qui passe en 2026 à un taux de 13 % (8 % en 2023/ 11 % en 2024/ 12 % 

en 2025). 

 

Les principaux investissements portés par ce budget sont : 

- Acquisition de conteneurs aériens, composteurs, travaux, d’aménagement et acquisition 

de matériel divers (déchèteries) 

- Remise en état des points de collecte en apport volontaire (colonnes enterrées) 
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9) Mobilité 

 

La loi d’orientation des mobilités (LOM) programme la couverture intégrale du territoire national en 

autorités organisatrices de la mobilité (AOM). 

 

En prenant cette compétence, la communauté de communes décide des services qu’elle 

souhaite organiser et/ou soutenir. 

 

La compétence d’organisation de la mobilité c’est : 
- construire un projet de territoire : en prenant la compétence « mobilité », la communauté de 
communes choisit de maîtriser l’élaboration de sa stratégie locale de mobilité dans le cadre de 
son projet de territoire,  
- devenir un acteur identifié et légitime de l’écosystème local de la mobilité, 
- décider des services qu’elle souhaite organiser et/ou soutenir, en articulation avec les offres de 
mobilité publiques ou privées existantes sur son territoire, 
- rechercher des solutions de mobilité à une échelle qui corresponde à la réalité des besoins de 
déplacements, comme la LOM l’encourage.   
 
Dans le cadre de la prise de compétence, la communauté de communes a lancé depuis juillet 
2022, le TAD (Transport à la Demande) et a mis en place depuis 2024 une ligne régulière de 
transport : la LICO. 

 

Dans un double objectif de lisibilité et de transparence, le Conseil Communautaire a décidé par 

délibération en date du 5 décembre 2023 de créer un budget annexe dédié à la compétence 

« organisation de la mobilité au sens du titre III du livre de la première partie du code des 

transports », sous réserve de l’article L3421-2 du même code. 

 

L’organisation du Transport à la demande et de la ligne régulière constituent la principale dépense 

de fonctionnement de ce budget. 
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La mise en place du versement mobilité constitue la recette principale d’équilibre budgétaire de 

ce budget annexe. 

 

Les principaux investissements portés par ce budget sont : 

 

- Etude d’un schéma directeur des modes doux 

- Aménagement d’aire de stationnement et de totems de réparations de vélos sur le chemin Entre 

Verre et Mer 

-  Aménagement de stations VAELS (Station de Vélos à Assistance Electrique en Libre Service) 

- La mise en place de panneaux de signalisation uniformisés 

- La création et l’aménagement de liaisons douces 

- Le désenclavement du port et du Centre des Villes Sœurs (Eu/Le Tréport/Mers) 

- La création d’un pôle multimodal dans le cadre de la requalification de la gare Le Tréport-Mers en 

Maison du Tourisme et des mobilités.( projet réparti entre le budget Toursime et le budget Mobilité). 
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